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FÉDÉRATION FRANÇAISE 

de JEU de BALLE au TAMBOURIN 
 

 

 
 

COMITE DIRECTEUR N°3 du 05 Juin 2009 
 

Présents :. Frédéric Atger, Bernard Barral, Claude Barral, Emmanuelle Bernard, Michel Blanès, 

Jacques Bousquet, Josette Bousquet, Gilbert Can, Josette Can, Guy Castelbou, Stéphan Coste, Paul 

Dô, Christine Galant, Philippe Gouneaud, Bernard Labarias, Smail Lamouri, Christian Pille, Patrick 

Roques, Nicolas Terme, Michel Vallais, Laurent Zumello. 

Excusés :. David Montels, Lionel Charles, Jacques Ducos, Céline Edouard, Séverine Tessier. 

 

Bernard Barral ouvre la séance à 19h00. 

 

1 – Approbation du Procès Verbal du Comité Directeur N°2 du 05 Mars 09 : 
 
Le Comité Directeur approuve à l’unanimité le procès verbal de la réunion du 05 Mars 2009. 

 

Le président demande, pour une question d’intendance, aux membres du Comité de confirmer leur 

présence par mail ou par téléphone, quelques jours avant les réunions. 

 

La prochaine collation sera préparée par Patrick Roques. 

 

2 – Création d’un poste d’attaché en communication : 
 

Bernard Barral rappelle au Comité Directeur que le dernier Bureau, en date du 23 avril, a décidé de lancer 

une procédure d’embauche d’un(e) chargé(e) de communication dans le cadre des emplois aidés avec un 

contrat CAE.  

Cette procédure peut être interrompue à tout moment si le Comité Directeur le décide. 

 

Une offre d’emploi a été envoyée au Pole Emploi de Clermont l’Hérault et 16 candidatures sont parvenues, à 

ce jour, au siège de la Fédération. 

Cette offre d’emploi va également être envoyée par mail à tous les licenciés dont la Fédération possède les 

coordonnées.  

 

Laurent Zumello demande que toutes les garanties soient prises dans le contrat de travail, notamment sur les 

clauses de résiliation par les deux parties. 

Bernard Barral prendra toutes les précautions et demandera conseil à des professionnels (comptable, pole 

emploi). 

 

Le comité directeur valide cette création de poste (unanimité des membres présents au moment du vote 

moins une abstention L. Zumello, Philippe Gouneaud et Christian Pille n’étant pas encore présents). 

 

La durée du temps de travail sera dans un premier temps de 20H par semaine. 

Le coût de ce contrat sera d’environ 190 € par mois pour la Fédération. 

 

Le Président propose de former un groupe de travail qui sera chargé d’examiner les candidatures et de 

convoquer les candidats pour un entretien. 
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3 – Visite du Président à Beauvais : 
 

Bernard Barral s’est déplacé à Beauvais, le 1
er
 mai afin d’y rencontrer les dirigeants et joueurs du club. 

Il a présenté aux Beauvaisiens les axes de développement de notre sport 

 - Equilibre des comptes de la fabrique. 

 - Augmentation du nombre de licenciés. 

 - Autonomie de la Fédération par rapport aux subventions. 

 - Réorganisation du haut niveau 

 - Amélioration de la promotion et de la communication. 

 - Création de la Tambourithèque. 

 

 

Les joueurs de Beauvais ont posé quelques questions : 

- Notre sport étant méconnu dans leur ville, les dirigeants demandent si l’éducateur du Comité 

Départemental de l’Hérault pourrait se déplacer quelques jours afin de former les éducateurs 

sportifs de la ville. 

 

- Existe-t-il des tracés officiels et déposés (dimension et couleur des lignes) pour les terrains de 

tambourin en salle.  

Bernard Barral propose d’appuyer la demande du club auprès de la ville. 

 

- Le club rencontre des difficultés pour trouver des balles pour le jeu en salle. 

Bernard Barral informe les Beauvaisiens que la fabrique possède des balles pour le jeu en 

salle. 

 

- le club de Beauvais souhaiterait participer au championnat de France en salle 

deux options se présentent 

� Se rapprocher du Comité du Nord et faire un championnat avec le club de 

Beuvrages (3 équipes doivent alors participer au championnat). 

� Créer un Comité Départemental de l’Oise et faire un championnat avec 3 

équipes de Beauvais. 

 

 

Le Président de la Fédération a proposé que la finale de la Super Coupe, se déroule à Beauvais, l’année 

prochaine. 

Il a également informé le club de Beauvais de la possibilité d’organiser la Coupe d’Europe en salle 2010, 

pour laquelle un appel à candidature pour l’organisation va être lancé. 

 

Le samedi 2 mai, Bernard Barral a été reçu en Mairie de Beauvais, par Madame Crillon, adjointe au Maire, 

en charge des sports. 

 

 

4 – Coupe d’Europe 2010 : 
 

La Coupe d’Europe en salle 2010 se déroulera en France. 

Un appel à candidature a été envoyé et trois clubs, Beauvais, Teyran et Lunel se sont déclarés 

intéressés pour cette organisation.  

 

Après discussion il est décidé de leur envoyer le cahier des charges de cette manifestation. 

 

Un prochain Comité Directeur reteindra une ville qui organisera cette Coupe d’Europe. 
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5 – Coupe d’Europe extérieur 2009 : 
 

La Coupe d’Europe des clubs se déroulera les 4 et 5 juillet, à Poussan. 

 

Le programme des rencontres : 

 Samedi 4 juillet : 

  - 10h30 : demi finale féminine : Settime - Poussan 

  - 15h30 : demi finale féminine : Sabbionara - Cournonsec 

  - 17h30 : demi finale masculine : Cournonsec - Callianetto 

  - 21h30 : demi finale masculine : Poussan - Solferino 

 

 Dimanche 5 juillet : 

  - 09h00 : troisième place masculine 

  - 10h30 : troisième place féminine 

  - 15h30 : finale féminine 

  - 17h30 : finale masculine 

 

Parallèlement à cette compétition, les espagnols disputeront des rencontres contre des adversaires à 

désigner. 

 Samedi, à 09h00 et 14h30 et dimanche à 14h00. 

 

6 – Désignation d’un référent archive auprès du CNOSF : 
 
Le Comité Nationale Olympique et Sportif Français demande à notre Fédération de désigner un référent 

« archives ». 

En effet, en tant que Fédération délégataire de mission de service public, la sauvegarde de nos archives est 

obligatoire. 

Le CNOSF a créé un service à cet effet et nous devons avoir un référent.  

La personne de notre Fédération qui sera nommée, devra entrer en contact avec l’interlocuteur du CNOSF. 

 

Le Comité Directeur retient Michel Blanès pour occuper ce poste. 

 

7 – Réunion Fédération – Ligues - Comités : 
 

Lors de la réunion des ligues et comités il a été proposé de créer 3 périodes pour les championnats de 

jeunes : 

• 1
ère

 phase en extérieur : 1
er

 octobre au 30 Novembre 

• championnats en salle : du 1
er

 décembre au 15 mars 

• 2
ème

 phase en extérieur : 15 mars – 30 juin 

 

Bernard Barral propose : 

• Que la 1
ère

 phase du championnat de jeunes en extérieur soit d’un niveau départemental 

• Que la 2
ème

 phase du championnat de jeunes en extérieur soit composée de 2 catégories 

(Régionale et Départementale) 

 

Le Comité Directeur présentera ces propositions à l’assemblée Générale. 

 

Il reste à définir qui gérera ces catégories. Le président rappelle qu’il attend que la Ligue Languedoc 

Roussillon et le Comité de l’Hérault se positionnent sur toutes les propositions qui ont été faites lors de 

la réunion du 7 février. 
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8 – Homologation des tambourins : 
 

Le Président propose l’homologation des tambourins qui peuvent être utilisés dans les compétitions 

organisées par la Fédération Française. 

 

Les fabricants enverraient leurs tambourins à la Fédération pour les faire homologuer et verseraient des 

frais. 

Une mention « homologué FFJBT » devrait figurer sur les tambourins. L’arbitre de la rencontre devrait 

vérifier que tous les joueurs ont des tambourins portant cette mention. 

 

Cette proposition sera rediscutée. 

 

 

 

9 – Avancement des projets des commissions : 
 

Juges et Arbitres :  

Frédéric Atger déplore le manque d’arbitre cette année, quelques rencontres de Nationale 1 ou de 

Nationale 2 n’ont pu être arbitrées.  

Le Comité Directeur lui demande de réfléchir à un nouveau règlement arbitral. 

 

Organisation Haut Niveau : 

Claude Barral informe le Comité Directeur que tout est mis en place pour la préparation des équipes de 

France pour les rencontres Italie – France. 

 

Règlement Sportif  et Technique – Homologation des Aires de jeu : 

La Commission a vérifié les terrains de Cazouls d’Hérault, Cournonsec et Vendémian.  

Ces trois terrains viennent d’être entièrement ou partiellement refaits.  

Le Comité Directeur homologue ces terrains. 

 

Salle : 

Gilbert Can, fait part des travaux de la commisssion   et notamment des avis pris auprès de  

divers membres de la commission 

 

Tambourithèque : 

Michel Blanès informe le Comité que la Tambourithèque sera inaugurée en fin d’année. 

 

France Tambourin : 

Bernard Labarias fait part du remplacement d’une bague sur la machine qui va améliorer son 

fonctionnement. 

L’extraction lors de l’application de l’acétone n’est toujours pas réglée. Frédéric Atger doit se 

renseigner sur un procéder utilisé en industrie. 

 

Commission féminine : 

Christine Galant fait un premier bilan du projet test : engagement 5 mètres à l’intérieur du terrain en 

Féminines B. 

Elle fait part de la satisfaction des joueuses. 

 

Le Comité Directeur décidera en fin de saison de la suite à donner à cette règle. 
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10 – Informations diverses : 
 

Diplôme d’éducateur 2ème degré 

Le Président informe le Comité Directeur que Jérémy André et Marie Laure Rapin ont réussi l’examen 

d’éducateur 2
ème

 degré. 

 

Président du CNOSF : 

Bernard Barral informe le Comité Directeur de l’élection à la Présidence du Comité National 

Olympique et Sportif Français, de Denis MASSIGLIA. 

Le président lui a adressé un courrier de félicitation et une invitation pour la Coupe d’Europe. 

 

 

 

11 – Questions diverses : 
 

Philippe Gouneaud demande que les âges des catégories des jeunes soient bien définis avec la saison 

qui débute en octobre. 

Le Président fera une proposition à un prochain Comité Directeur. 

 

 

 

 

La prochaine réunion du Comité Directeur se déroulera le vendredi 10 juillet. 

 

 

 

 

 

Le Secrétaire Général       Le Président 

Paul DO        Bernard BARRAL 

            
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Document transmis à : 

- tous les présidents de ligues, comités et clubs. 

- tous les membres du Comité Directeur. 


